
Commune de LA GIETTAZ

SAVOIE

IE D^PARTEMENT

D909 du PR 8+0900 au PR 11+0700 route du col desAravls etD132 du
PR 0+0125 au PR 3+0000 route duPlan

ArrStfi temporaire n° 26-AT-0247
Portant r^glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savole

Vu Ie Code g6n6ral des collectivites ten'itoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment Particle R, 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi&'e
Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CENTRE ROUTER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Albertville/Ugine

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques d'avalanches 61ev6es.

CONSIDERANT la necessite d'empecher toutes,circulations sur cette route des randonneurs, pi6tons et skieurs,
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ARTICLE 1 ;
A compter du 18/02/2026 etjusqu'a nouvel ordre, la circulation des pi6tons, skieurs, randonneurs est interditejour et nuit sur la

D909 du PR 8+0900 au PR 11+0700 (LA GIETTAZ) situes hors agglom6ration route du col des Aravis,

ARTICLE 2 :
A compter du 18/02/2026 etjusqu'^ nouvel ordre, la circulation des pi6tons, randonneurs et skieurs est interdite jour et nuit sur

la D 132 du PR 0+0125 au PR 3+0000 (LA GIETTAZ) situes hors agglom6ration route du Plan,

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux sei-vices conti'ibuant au maintien de

la securite publique.

ARTICLE 4 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intei-minist&'ielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie Maire de LA GIETTAZ.

ARTICLE 6 :
Les dispositions d6fmies par Ie present an-ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present air^t6 qui sera public et affich6 confomi6ment a la r6glementation en vigueur.
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Fait & UGINE, Ie 18 Kvrier 2026
Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gatfon,

Le Directeur de la Maison technique du D6partementAlbertville
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